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1 Introduction 

La plate-forme EDD "Education au développement durable" constitue l'organe de coordination 
de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) et de six offi-
ces fédéraux pour les domaines de formation que sont l'éducation à l'environnement, la promo-
tion de la santé, l'éducation dans une perspective globale et l'éducation au développement dura-
ble (EDD) dans le cadre de l'éducation formelle. En décembre 2004, les membres de la plate-
forme EDD ont salué la Décennie des Nations Unies en vue de l'EDD (2005–2014), en raison 
notamment du soutien qu'elle apporte aux travaux déjà entamés en Suisse et de la consolidation 
qu'elle permet pour l'EDD en général. Ils ont décidé de fixer les points supplémentaires suivants 
en vue de la Décennie de l'ONU sur l'EDD :  
 

une planification globale des activités de la plate-forme EDD, l'extension de ses travaux 
par des priorités complémentaires, une plus grande intégration des acteurs de la société 
civile et de l'économie de même qu'une coopération internationale renforcée. L'organe de 
coordination souhaite également offrir un soutien pour permettre la concrétisation de 
l'EDD et faciliter son intégration dans l'éducation formelle. Les travaux de la plate-forme 
EDD doivent de plus faire l'objet d'une évaluation durant la Décennie de l'ONU sur 
l'EDD. 

 
En vue de clarifier les questions ouvertes, de concrétiser et de planifier les buts à atteindre dans 
le cadre de la Décennie de l'ONU sur l'EDD, la plate-forme EDD a décidé de rédiger le présent 
document, sous la conduite de la CDIP, avec la coopération d'un groupe de travail. Ce document 
conceptuel entend réaliser les objectifs suivants : 
 

• exposer les grandes lignes nécessaires à la compréhension de l'EDD, 
• déterminer les visions, les priorités stratégiques, les objectifs et les mesures de la 

plate-forme EDD pour la période 2005–2014, 
• définir la coopération et la répartition des tâches avec les ONG, les fondations et la 

Commission suisse pour l'UNESCO, 
• clarifier la nécessité de créer un service national de coordination, 
• esquisser la communication et le travail de relations publiques, 
• définir les interfaces entre les activités des offices fédéraux et de la CDIP ainsi que 

faire état des synergies avec la plate-forme EDD, 
• définir les ressources et les structures nécessaires pour la mise en œuvre des activités. 
 

Ce document conceptuel vise également à présenter le cadre général, les organes de coordina-
tion actifs en Suisse, de même que les documents de référence internationaux et nationaux rela-
tifs à l'EDD et à la Décennie de l'ONU sur l'EDD.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DŽcennie des Nations Unies pour l'Žducation en vue du dŽveloppement durable Ð  
Document conceptuel de la plate-forme EDD 

 
 
 

 
 

  5 
 

2 Cadre général 

2.1 Documents de référence nationaux et internationaux 

Ces dernières années, différents documents de référence tant nationaux qu’internationaux rela-
tifs à l’EDD et au développement durable en général (avec références à la formation) ont été 
élaborés et ratifiés sur la base des travaux de 1987 de la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement. Ce chapitre présente brièvement les documents détermi-
nants réalisés par l’ONU et l’UNESCO ainsi que ceux de la Confédération, de la CDIP et des 
cantons. Il expose les principaux documents de référence en matière d’EDD; les documents 
cadres relatifs à la Décennie de l'ONU sur l'EDD sont traités dans le sous-chapitre 2.3. 

2.1.1 Documents de référence internationaux 

Agenda 21 (Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 1992) 

Le programme d’action mondial pour le XXIe siècle a été signé en 1992 par 179 Etats, dont la 
Suisse, lors de la Conférence de l’ONU sur l’environnement et le développement à Rio. Au 
chapitre 36, dont le titre est : "Promotion de l’éducation, de la sensibilisation du public et de la 
formation", on trouve les trois domaines d’activités suivants : réorientation de l’éducation vers 
un développement durable, sensibilisation du public ainsi que promotion de la formation. On y 
considère l’éducation, tant formelle que non formelle, comme la condition sine qua non pour 
que les êtres humains soient à même d’évaluer leurs besoins dans la perspective du développe-
ment durable. Par conséquent, l’EDD constitue une base essentielle pour donner lieu à des va-
leurs et des points de vue, des capacités et des comportements conciliables avec le développe-
ment durable ainsi qu'une participation large du public à certaines prises de décision.  

Plan de mise en œuvre de Johannesburg (ONU, 2002) 

Au terme du Sommet mondial pour le développement durable, qui s’est tenu à Johannesburg 
sous l’égide des Nations Unies, la communauté internationale a adopté la Déclaration de Johan-
nesburg sur le développement durable, de même qu'un plan de mise en application (Plan de 
mise en œuvre de Johannesburg). Notons le résultat le plus pertinent dans le contexte du présent 
document : il a été décidé d’intégrer le développement durable dans tous les degrés du système 
éducatif, principe qui a été formulé à l’article 121 comme suit : "Intégrer le développement du-
rable dans les systèmes d’enseignement à tous les niveaux afin de promouvoir l’éducation en 
tant que facteur-clef du changement". 

2.1.2 Documents de référence nationaux  

Constitution fédérale suisse 

L’article 2, alinéa 2 ("But"), de la Constitution fédérale définit le développement durable 
comme un but de l’Etat, et l’article 73 ("Développement durable") prévoit que la Confédération 
et les cantons "œuvrent à l’établissement d’un équilibre durable entre la nature, en particulier sa 
capacité de renouvellement, et son utilisation par l’être humain".  
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Stratégie 2002 pour le développement durable (Conseil fédéral suisse) 

Au travers de son Action 5 "Sensibiliser la population à la formation", le Conseil fédéral vise 
dans sa stratégie à parvenir à une forte sensibilisation en faveur du développement durable, par 
le moyen de l’ensemble du système de formation. Il prévoit notamment l’élaboration d’un pro-
gramme élargi portant sur l’EDD.  

Loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées 

Le développement durable a trouvé un ancrage dans la loi fédérale sur les hautes écoles spécia-
lisées, partiellement révisée (17 décembre 2004), à l’article 3, alinéa 5, lettre c : "Dans 
l’accomplissement de leurs tâches, elles veillent notamment à assurer un développement éco-
nomique, social et écologique durable". 

Loi fédérale sur la formation professionnelle (13 décembre 2002) 

L'article 15 définit les buts généraux de la formation professionnelle initiale (apprentissage). 
L'alinéa 2, lettre c, prévoit que la personne en formation doit acquérir "les connaissances et les 
compétences économiques, écologiques, sociales et culturelles qui lui permettront de contribuer 
au développement durable". 

Ordonnance sur la formation professionnelle OFPr (19 novembre 2003) 

L'article 48 de l'ordonnance règle les contenus de la formation pédagogique des responsables de 
la formation professionnelle (enseignants pour la partie scolaire et formateurs pour la partie 
pratique). Le développement durable y est inscrit parmi les thèmes d'intérêt général, aux côtés 
de la santé, de la sécurité sur le lieu de travail et de l'éthique. 

Interventions parlementaires 

Le postulat Ory "Plan d'action Formation pour le développement durable dans les hautes éco-
les" (adopté par le Conseil des Etats le 16 mars 2005) invite le Conseil fédéral à participer à la 
Décennie de l'ONU sur l'EDD et à élaborer un plan d’action concret pour la formation dans le 
domaine du développement durable dans les universités, les EPF et les HES. 
 
Le postulat Haering "Décennie ONU sur l'éducation au développement durable. Plan suisse de 
mise en œuvre" demande que soit élaboré, en collaboration avec la CDIP, un programme de 
mise en œuvre national qui aborde l'éducation au développement à tous les niveaux de l'éduca-
tion, formelle et informelle, et de la formation. 

Message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie 
pendant les années 2004 à 2007 

Le message détermine les principaux moyens financiers alloués par la Confédération pour la 
formation professionnelle (niveau secondaire et tertiaire non universitaire) et les hautes écoles 
(écoles polytechniques fédérales, universités cantonales, hautes écoles spécialisées). Dans son 
message, le Conseil fédéral s’oriente à diverses reprises sur le développement durable, notam-
ment dans les considérations d’ordre éthique (chap. 1.3.3) : "Le développement durable qui a 
pour but de préserver la vie sur la planète doit davantage inspirer les choix politiques et le déve-
loppement scientifique; c’est à travers lui que peut s’exprimer une véritable solidarité entre les 
générations. Dans cet esprit les bonnes pratiques de la gestion seront développées au niveau 
national et international et des projets de recherche prioritaires seront mis en œuvre dans les 
hautes écoles, notamment grâce au soutien du FNS et de la CTI". Actuellement, c’est le mes-
sage pour la prochaine législature (2008-2011) qui est en préparation.  
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2.1.3 Documents de référence cantonaux 

Programme de travail de la CDIP 

Les directrices et les directeurs cantonaux de l’instruction publique inscrivent leurs objectifs 
annuels en matière de politique de formation à l’échelle nationale dans le programme de travail 
de la CDIP. L’EDD y figure pour l’année 2005, parmi les travaux associés à un projet 
(point 7.1). Le but poursuivi consiste à faciliter l’intégration du concept de développement du-
rable dans le cadre de l’éducation (en corrélation notamment avec les thèmes santé, développe-
ment et environnement). 

Programmes de travail des conférences régionales de la CDIP 

L'engagement des conférences régionales de la CDIP dans le domaine de l'EDD varie passable-
ment. La Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin 
(CIIP) fait figurer dans son programme de travail 2005 un point correspondant (15.4) compre-
nant diverses activités. La CDIP de la Suisse du Nord-Ouest (NW EDK) a conduit jusqu'en 2004 
un groupe de travail sur l'éducation à l'environnement ainsi que sur l'EDD. Quant à la CDIP de 
la Suisse centrale (BKZ) et à la CDIP de la Suisse orientale (EDK-Ost), elles n'ont pas lancé de 
travaux sur des questions relatives à l'EDD. 

Lois cantonales sur l'instruction publique 

On trouve des éléments de l'EDD dans pratiquement toutes les lois cantonales relatives à l'ins-
truction publique (cf. document Themen der Nachhaltigen Entwicklung in kantonalen Schulge-
setzen, IDES / CDIP 2005). Le plus souvent, ce sont des aspects ayant trait au domaine de la 
société (24 cantons), le principal but poursuivi étant de permettre aux élèves de se développer en 
vue de devenir des adultes autonomes, conscients de leurs responsabilités et tolérants, ayant du 
respect pour autrui et une capacité à vivre en société selon les principes de la justice sociale, de 
la démocratie, de la liberté et de la solidarité. A noter également que douze cantons ont inscrit 
dans leurs lois sur l'instruction publique des articles concernant la promotion de la santé et la 
prévention.  
 
Onze cantons mentionnent le but de promouvoir la compréhension des enjeux environnemen-
taux ainsi que la transmission d'une gestion responsable de l'environnement. Aucune loi ne fait 
état de la promotion de la capacité à contribuer à une économie durable. Par endroits, la capacité 
à réaliser une performance économique est citée, mais pas dans le contexte du développement 
durable. Dans certains cantons, on trouve la participation, dans le sens de l'encouragement de la 
capacité à contribuer à la vie culturelle et à la vie en société. Ainsi, certaines lois sur l'instruc-
tion publique prévoient, dans le quotidien scolaire, des formes de consultation des élèves adap-
tées à leur âge. Enfin, il arrive que l'encouragement de la créativité figure aussi dans les lois 
scolaires cantonales.  
 
Seul le canton de Genève a repris l'idée directrice du développement durable dans sa législation 
scolaire, tenant ainsi compte de l'interconnexion des différents domaines qui forment le concept 
global de l'EDD. 
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2.2 Organes de coordination en Suisse 

La Suisse compte différents organes de coordination en matière d'EDD ou de développement 
durable avec référence à la formation. Ils assurent la coordination entre des acteurs poursuivant 
divers objectifs dans plusieurs domaines de formation.  

2.2.1 Organes de coordination au niveau de la Confédération et des cantons 

Comité interdépartemental pour le développement durable (CIDD)  

Etabli par le Conseil fédéral, ce comité se compose d'une vingtaine de services fédéraux et est 
présidé par l'ARE. Il assume les tâches suivantes : 

 
• coordination des politiques de la Confédération dans le domaine du développement 

durable, 
• coordination, entre les départements et les offices, des activités de la Confédération 

qui ont un impact sur le développement durable, 
• développement en commun de stratégies et de mesures en vue de la mise en œuvre 

de l’Agenda 21 par la Suisse, 
• concertation pour l'élaboration des positions défendues par la Suisse dans les proces-

sus internationaux; rapports destinés aux institutions internationales (par exemple 
l'ONU), 

• suivi des relations à l’intérieur de l’administration fédérale, ainsi qu’avec le secteur 
privé et la société civile. 

 
Les activités relevant du domaine de l'éducation sont discutées dans le cadre de la plate-forme 
EDD EDD. Le Comité interdépartemental pour le développement durable prend régulièrement 
connaissance des activités de la plate-forme EDD. 

Plate-forme EDD "Education au développement durable" 

Le 26 novembre 2003, le secrétaire général de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP) a fondé la plate-forme EDD, conjointement avec les directeurs de 
six offices fédéraux.  

Dans cet organe, trois offices thématiques sont représentés au niveau de la direction, à savoir 
l'OFEV pour le domaine de l'éducation à l'environnement, la DDC pour celui de l'éducation 
dans une perspective globale ainsi que l'OFSP pour le domaine de la promotion de la santé et de 
la prévention. Sont également membres de la plate-forme EDD les deux offices fédéraux ayant 
reçu un mandat de formation : le SER en tant qu'autorité compétente de la Confédération pour 
les questions nationales et internationales relevant de l'éducation en général et de la formation 
universitaire ainsi que de la recherche. L'OFFT en tant que centre de compétence de la Confédé-
ration pour les questions liées à la formation professionnelle, aux hautes écoles spécialisées et à 
la politique en matière d'innovation. Enfin, l'ARE fait partie de ce groupe de par sa fonction de 
plate-forme de coordination de la Confédération pour la politique du développement durable en 
Suisse (pour les membres de la plate-forme EDD, se référer à l'Annexe I). 
 
La plate-forme EDD offre, pour la première fois, la possibilité d'une coordination des axes thé-
matiques de formation des offices fédéraux avec les principaux responsables de l'éducation, les 
cantons. Dans le cadre de la plate-forme EDD, les offices de même que la CDIP font apport de 
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leurs compétences, tant sur le plan conceptuel que dans le domaine de la politique de formation, 
ainsi que de leurs ressources financières en vue de coordonner l'intégration des domaines de 
formation précités. En tant que support de la plate-forme EDD, la CDIP identifie les mesures à 
prendre, en termes de coordination et d'action, par rapport à l'engagement de la Confédération, 
et assure le lien avec les réseaux cantonaux. C'est elle qui conduit les activités de la plate-forme 
EDD, avec le soutien d'un groupe de travail composé de représentantes et de représentants des 
offices fédéraux concernés. 
 
La plate-forme EDD s'est fixé les objectifs suivants lors de sa création : 
 

• échange réciproque d'informations et coordination des domaines de formation que 
sont l'éducation à l'environnement, la promotion de la santé / prévention, l'éducation 
dans une perspective globale ainsi que l'EDD; 

• moyens de faciliter l'intégration des thèmes susmentionnés dans l'éducation formelle; 
• affectation optimale des moyens d’encouragement de la Confédération, y compris 

coordination des conditions de gestion des fondations; 
• coordination des projets menés par les partenaires de la plate-forme et réalisation de 

projets communs; 
• pilotage politique en rapport avec les contenus et les thèmes essentiels du dévelop-

pement durable; 
• priorité de collaboration : intégration de l'EDD dans la formation des enseignantes et 

des enseignants (formation initiale, recherche, développement). 
 

Grâce à la collaboration institutionnalisée des membres, il est possible de mener une stratégie 
unifiée visant l'intégration des axes thématiques de formation précités. Cette collaboration per-
met également d'éviter des structures parallèles et de ménager les ressources allouées. Du fait 
qu'elle constitue un concept d'intégration, l'EDD joue à cet égard un rôle central. 
 
Depuis sa création, la plate-forme EDD a réalisé différents travaux et projets; elle a ainsi 
confirmé son rôle de plate-forme d'information et de coordination. Elle constitue un bon exem-
ple de collaboration entre la Confédération et les cantons. 

2.2.2 Hautes écoles et recherche 

Les sept hautes écoles spécialisées de Suisse se sont constituées en réseau afin de travailler plus 
intensément à la thématique du développement durable. Cette coopération vise l'ancrage du 
développement durable dans les filières du cycle bachelor, la création d'une filière d'études 
postgrades entre les hautes écoles spécialisées, portant sur le développement durable, de même 
qu'une plus grande influence sur l'attribution de fonds pour des projets de recherche sur le déve-
loppement durable dans les hautes écoles spécialisées. 
 
Différentes hautes écoles pédagogiques ont établi des centres de compétence dans le domaine de 
l'EDD. La Fondation suisse d'Education pour l'Environnement (FEE) organise, dans le cadre de 
son mandat de prestations de l'OFEV, différents réseaux permanents qui regroupent des respon-
sables en éducation à l'environnement et en EDD dans les hautes écoles pédagogiques (HEP). 
Ces réseaux permettent l'échange d'informations, la coordination des offres ainsi que la forma-
tion continue des formatrices et des formateurs. 
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Les universités et les EPF s'engagent ponctuellement dans le cadre de la Charte sur le dévelop-
pement durable (Charte CRE-Copernicus)1. Elles ne sont toutefois pas regroupées au sein d'un 
réseau de coordination. 

2.2.3 Organisations non gouvernementales 

Forum Education pour un dŽveloppement durable (Forum EDD)  

Ce forum réunit des représentantes et des représentants de tous les groupements ou institutions 
nationaux d'une certaine taille actifs dans le domaine de l'EDD (fondations, offices fédéraux, 
CDIP, ONG, Association faîtière des enseignantes et enseignants suisses, hautes écoles péda-
gogiques, Jugend+Wirtschaft, éditeurs scolaires). Le forum permet des échanges d'informations 
et une coordination entre participants, le but étant d'éviter les doubles emplois et de mettre à 
profit les synergies existantes. Il se conçoit de plus comme une tribune d'expression, donnant la 
possibilité aux participants de présenter des projets et de recevoir des réactions. Dotées d'adres-
ses permanentes, la Fondation suisse d'Education pour l'Environnement (FEE) ainsi que la Fon-
dation Education et Développement (FED) assument la fonction de secrétariat. Tous les autres 
organes de coordination nationaux EDD sont représentés au sein du forum. 

• Fondation Education et Développement (FED) 

En tant que centre national pour l'éducation dans une perspective globale, la fondation 
cherche à promouvoir une école qui forme les enfants et les jeunes à agir en étant cons-
cients de leurs responsabilités dans la société mondiale. L'éducation dans une perspective 
globale se fonde particulièrement sur les valeurs d'un développement assurant des condi-
tions de vie dignes et basé sur la justice sociale; elle est donc étroitement liée au dévelop-
pement durable. La fondation s'adresse en premier lieu aux enseignant-e-s, mais aussi aux 
chercheurs, aux spécialistes et aux autres responsables dans le domaine de l'éducation aux 
niveaux de la Confédération, des cantons et des communes. Elle est principalement sou-
tenue financièrement par la DDC.  

• Fondation suisse d'Education pour l'Environnement (FEE)  
La FEE a été lancée par l'OFEV, des cantons et des villes, des ONG et une fondation pri-
vée en vue d'orienter l'éducation à l'environnement selon les besoins du système éducatif 
et d'en favoriser l'intégration. La fondation s'adresse en premier lieu aux responsables et 
aux prestataires de la formation; elle travaille par le moyen de réseaux, d'une gestion de 
l'information de même que d'un développement de la qualité. L'intégration de l'éducation 
à l'environnement dans l'EDD fait partie des principales stratégies de la FEE. 

Coalition des organisations non gouvernementales 

Les grandes organisations actives dans les domaines de l’environnement, de la jeunesse et de 
l'entraide (de façon ponctuelle) se sont réunies avec pour objectif d'engager l'Etat et les presta-
taires de formation à promouvoir l'EDD. Dans ce but, la Coalition accompagne et influence les 
processus législatifs et organise des actions communes. La Coalition ne dispose pas de son pro-
pre budget; ce sont les organisations membres qui apportent leur contribution. La coordination 
est assurée par le Centre de formation WWF. Le groupe se réunit selon les besoins (plusieurs 

                                                        
1 Le projet COPERNICUS, Cooperation Programme in Europe for Research on Nature and Industry through Coor-
dinated University Studies, est un programme lancé par la Conférence des recteurs européens (CRE), dont le but est 
de rapprocher les hautes écoles et les autres secteurs de la société concernés, dans toute l'Europe, de façon à favoriser 
une meilleure compréhension des interactions entre l'être humain et l'environnement, ainsi qu'à faciliter la coopéra-
tion sur certaines questions communes liées à l'environnement. 
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fois par année) et définit, au cas par cas, les mesures à prendre ainsi que les partenaires à impli-
quer.  

2.2.4 Commission suisse pour l'UNESCO  

La Commission suisse pour l'UNESCO (CNSU) assure la présence de l'UNESCO, de ses va-
leurs et de ses objectifs en Suisse2. Si elle n'assume pas une fonction de coordination au sens 
strict, en rapport avec l'EDD, elle regroupe néanmoins différents représentants de la société 
civile et s'engage pour la mise en œuvre en Suisse de la Décennie de l'ONU sur l'EDD. Elle a 
constitué un comité interne et créé un site internet3 consacré à la Décennie. La Commission pour 
l'UNESCO entend avant tout s'engager dans les domaines de la formation informelle et de la 
formation non formelle. Elle a également formulé les objectifs suivants pour la Décennie4 : 

• faire connaître la Décennie, ses objectifs et les activités actuellement réalisées en 
Suisse comme à l'étranger; 

• rapprocher les différents acteurs travaillant dans le domaine de l'EDD; 
• reconnaître et faire connaître les bons exemples de projets ou d'actions en matière 

d'EDD (attribution d'un label); 
• sensibiliser et motiver les acteurs institutionnels pour l'encouragement de l'EDD aux 

niveaux politique, législatif et institutionnel; 
• permettre l'accès à des projets et à des actions menés à l'étranger dans le domaine de 

l'EDD. 

2.3 Décennie des Nations Unies pour l'éducation au développement 
durable 2005–2014 

2.3.1 Contexte et objectifs 

En décembre 2002, l’Assemblée plénière des Nations Unies a proclamé la Décennie mondiale 
pour l’éducation au développement durable (Résolution 57 / 254, 2002). Ce faisant, elle suit une 
recommandation du Sommet mondial sur le développement durable, qui s'est tenu à Johannes-
burg (Plan de mise en œuvre, 2002), et s'appuie sur l'Agenda 21 (Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement [CNUED], Rio de Janeiro, 1992 [chapitre 36]). 
L'UNESCO a été chargée de mettre en œuvre et de coordonner la Décennie de l'ONU sur 
l'EDD, laquelle a été ouverte officiellement par l'ONU en mars 2005. 
 
La Décennie de l'ONU sur l'EDD vise autant à favoriser l'éducation comme fondement d'une 
société durable qu'à intégrer le concept directeur du développement durable à tous les niveaux 
du système éducatif. Les quatre principales orientations de l'EDD sont, d'après l'ONU (Plan IIS, 
2005) : 
 

                                                        
2 Voir aussi les Lignes directrices de la CNSU, publiées à l'adresse suivante : www.unesco.ch. 
3 www.unesco-nachhaltigkeit.ch. 
4 La CNSU n'a pas passé en revue ces objectifs avec la plate-forme EDD. Il y aurait matière à discussion, notamment 
pour ce qui est des trois premiers objectifs cités, puisqu'ils concernent également l'éducation formelle.  
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• Encouragement et amélioration de la formation initiale en coordination avec le 
programme Education pour tous (EPT) et la Décennie des Nations Unies pour l'al-
phabétisation (DNUA) de l'UNESCO. La formation est considérée comme la base du 
développement durable et l'un de ses principaux agents de transformation. 

 
• Réorientation des programmes de formation existants vers l'EDD dans le sens 

d'un accès homogène, interdisciplinaire, tenant compte des spécificités culturelles et 
régionales. L'EDD doit être le plus possible intégré dans les structures existantes, le 
but étant de développer des connaissances, des capacités, des styles de vie et des va-
leurs qui permettent un avenir durable. Parmi les thèmes importants, on trouve no-
tamment les droits de l'homme, la production durable ainsi que la consommation du-
rable, l'égalité des sexes, le dialogue interculturel, l'éducation à la santé et la protec-
tion de l'environnement. 

 
• Développement d'une compréhension de la durabilité et d'une prise de cons-

cience de toute la société, ce qui implique de renforcer la compréhension des rap-
ports entre les différentes thématiques relevant du développement durable dans la so-
ciété et de rendre l'individu capable d'assumer la responsabilité d'un avenir durable. 
Les trois objectifs qualitatifs du développement durable sont les suivants : responsa-
bilité écologique, efficacité économique et solidarité sociale. 

 
• Formation de la main-d'œuvre dans les différents secteurs économiques, ce qui in-

clut des programmes de formation conçus pour transmettre à des personnes, actives 
dans différents secteurs de travail, des connaissances et des capacités qui leur sont 
indispensables pour accomplir leurs tâches conformément aux principes du dévelop-
pement durable. 

2.3.2 Documents de base 

Plan international de mise en œuvre et contribution de l’UNESCO à la mise en œuvre de 
la Décennie (ONU, 2005 -  ci-après : "Plan IIS") 

Le Plan international de mise en œuvre constitue le principal document de référence de l'ONU 
pour la Décennie. Il a été adopté en septembre 2005 lors d'une session du Conseil exécutif de 
l’UNESCO. Le plan de mise en œuvre est un concept cadre pour les partenaires qui peuvent 
contribuer à la Décennie de l'ONU sur l'EDD. Le document ne prévoit pas de lignes directrices 
contraignantes, mais se conçoit plutôt comme un cadre pour la mise en œuvre de la Décennie, 
avec prise en compte des spécificités de chaque pays. Le plan de mise en œuvre présente de 
quelle manière les nombreux partenaires peuvent apporter leur contribution à la Décennie de 
l'ONU sur l'EDD dans leurs contextes spécifiques et donne un aperçu des défis qui se posent 
dans le contexte de l'EDD. Il esquisse également un type de formation qui doit permettre le dé-
veloppement durable d'une société. 

Stratégie de la CEE-ONU pour l'éducation au développement durable (CEE-ONU, 2005) 

La Décennie de l'ONU sur l'EDD a été ouverte officiellement en Europe en mars 2005, lors de 
la Conférence européenne des ministres de l’environnement et de l’éducation à Vilnius (Litua-
nie). A cette occasion, une Stratégie sur l'EDD a été adoptée pour les Etats membres de la CEE-
ONU. L'un des points essentiels de cette Stratégie consiste en la réalisation de plans d'action 
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nationaux. La Suisse était représentée à la conférence par une délégation; elle a approuvé la 
Stratégie avec quelques réserves5.  
 
Les objectifs de cette Stratégie sont esquissés comme suit : 
 

"Le but de la Stratégie est d’encourager les États membres de la CEE à développer l’éducation au 
développement durable et à l’intégrer dans toutes les disciplines pertinentes de l’enseignement 
scolaire ainsi que dans l’enseignement extrascolaire ou parallèle. Elle dotera les individus de 
connaissances et de compétences en matière de développement durable, ce qui les rendra mieux à 
même d’œuvrer en faveur d’une vie saine et féconde en harmonie avec la nature et respectueuse 
des valeurs sociales, de l’égalité entre les sexes et de la diversité culturelle, et plus confiants dans 
leur capacité d’y parvenir. 
Les objectifs de la Stratégie, qui contribueront à la réalisation de ce but, sont les suivants : 

 
a)  faire en sorte que les cadres politiques, réglementaires et opérationnels soutiennent 

 l’éducation au développement durable; 
b)  promouvoir le développement durable par l’acquisition de connaissances scolaires, 

extrascolaires ou parallèles : 
c)  doter les éducateurs des compétences nécessaires pour qu’ils puissent intégrer le 

développement durable dans leurs programmes d’enseignement; 
d)  assurer l’accès aux outils et matériels nécessaires à l’éducation en vue du 

développement durable; 
e)  promouvoir la recherche-développement en matière d’éducation en vue du 

développement durable; 
f)  renforcer la coopération dans le domaine de l’éducation en vue du développement 

durable à tous les niveaux dans la région de la CEE." 
       (Stratégie CEE-ONU, 2005, pp. 2-3) 

 
La Stratégie de la CEE-ONU ne revêt pas de caractère contraignant; elle se conçoit plutôt 
comme un document cadre visant à apporter un soutien aux Etats membres pour la mise en œu-
vre de la Décennie de l'ONU sur l'EDD. Un comité de la CEE-ONU accompagne, dans le cadre 
de la Décennie de l'ONU sur l'EDD, la mise en œuvre de la Stratégie relative à l'EDD en Eu-
rope. 

3 Positionnement de la plate-forme EDD sur la Décennie de 
l'ONU sur l'EDD  

La plate-forme EDD s'engage pour la mise en œuvre de la DŽcennie de l'ONU sur l'EDD dans 
l'Žducation formelle. Dans ce sens, elle souhaite mobiliser davantage de ressources et de 
moyens, notamment pour les travaux concrets suivants : 

 

                                                        
5 Extraits de l'intervention de la délégation suisse (chef de la délégation, conseiller d'Etat Ch. Beer, Genève) : 
"En tant qu’Etat fédéral où l’éducation est de la compétence souveraine des cantons, la Suisse n’a pas pour pratique 
d’adopter des Plans nationaux tels qu’ils sont proposés dans le Projet de mise en œuvre de la Stratégie. Notre culture 
politique n’est en effet pas celle de la gestion centralisée de l’éducation mais beaucoup plus celle de la concertation et 
de la coordination entre les différents niveaux de pouvoir. (…) On le voit, à la lumière de cette brève description, la 
Suisse souhaite promouvoir une approche de coordination et de concertation orientées sur des programmes concrets. 
C’est dans ce sens que la Suisse compte poursuivre ses travaux tant au niveau national que dans le contexte de la 
Décennie; elle voit la Stratégie comme une incitation à renforcer la coordination lui permettant d’atteindre les objec-
tifs fixés". 
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• définir et appliquer les visions, les priorités stratégiques, les objectifs et les mesures 
de la plate-forme EDD pour la période 2005–2014; 

• renforcer la collaboration avec des partenaires nationaux et internationaux; 
• informer régulièrement les partenaires intéressés; 
• évaluer les travaux de la plate-forme EDD ainsi que la collaboration entre la Confé-

dération et la CDIP dans le cadre de la plate-forme EDD à la moitié de la Décennie 
(2009), puis à la fin de la Décennie (2014). 

 
La plate-forme EDD a décidé de mettre la priorité, dans le contexte de la Décennie, sur des acti-
vités et des projets concrets, efficaces et adaptés aux besoins de l'enseignement. A cet effet, les 
structures existantes (telles que les organes de coordination) sont mises à profit dans le cadre de 
l'EDD et développées si nécessaire. Afin d'utiliser les fonds publics de manière optimale, la 
plate-forme EDD cherche à éviter les structures parallèles ainsi que les déclarations et les appels 
déclamatoires.  
 
La plate-forme EDD s'appuie pour ses travaux, dans le cadre de la Décennie, sur les documents 
de référence de l’ONU et de la CEE-ONU6 relatifs à la Décennie. La plate-forme EDD se mon-
tre prudente par rapport à la demande de réorienter la formation dans son intégralité, telle que 
formulée dans certains de ces documents. Cette proposition, d'ordre très général, sans concréti-
sation, paraît déconnectée de la réalité, au vu de la complexité du système éducatif suisse et de 
la multiplicité des exigences qui sont posées au domaine de l'enseignement à l'heure actuelle; 
elle cause plus de confusion qu'elle n'apporte de clarification. Néanmoins, la plate-forme EDD 
estime sur ce point que l'EDD doit être activement prise en compte dans les lois, les réformes et 
les projets actuels dans le domaine de la formation.  
 
La plate-forme EDD se consacre à la mise en œuvre de travaux dans le contexte de l'éducation 
formelle. Du fait que les membres de la plate-forme EDD sont, pour la majorité d'entre eux, 
également actifs dans l'éducation non formelle, la plate-forme EDD peut aussi, lorsque cela 
s'avère nécessaire, assumer une fonction de coordination de façon ponctuelle dans le domaine 
de l'éducation non formelle (pouvoirs publics).  

4 L'EDD dans les grandes lignes 

Les documents de référence de l'ONU (Agenda 21, Plan de mise en œuvre de Johannesburg) 
relatifs au développement durable attribuent à la formation un rôle central en vue de parvenir à 
un développement durable. Il n'est toutefois pas encore possible d'évaluer définitivement quelles 
sont les tâches de la formation qui entrent véritablement en ligne de compte dans la mise en 
œuvre de cette idée directrice du point de vue politique. Des travaux viennent d'être lancés vi-
sant à consolider cette compréhension sur le plan national comme à l'échelle internationale. La 
Stratégie du Conseil fédéral pour le développement durable (2002) tout comme les documents 
de référence de l'UNESCO et de la CEE-ONU mettent l'accent sur les aspects suivants :  
 
L'EDD s'inscrit dans le contexte de l'idée directrice du développement durable7 et du modèle 
d'équilibre incluant les trois dimensions que sont l'économie, la société et l'environnement ainsi 
que les dimensions de la globalité et du caractère intergénérationnel. Elle doit transmettre des 
                                                        
6 Avec les réserves exprimées par la délégation suisse. 
7 Le développement durable répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs (cf. Commission mondiale pour l'environnement et le développement, 1987). 
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connaissances, une compréhension de même que des capacités et des compétences spécifiques, 
et se référer à l'ensemble de l'organisation qu'est l'école et son environnement.  
 
En outre, l'EDD doit comprendre, en substance, les aspects suivants : objectifs d'apprentissage 
et compŽtences minimales, principes didactiques, mŽthodes spŽcifiques, th•mes et contenus 
d'enseignement ainsi que participation des apprenants.  
 
Les objectifs d'une EDD incluent notamment : 
 

• connaissance des interactions intervenant entre les trois dimensions que sont l'envi-
ronnement, l'économie et la société; 

• capacité à recourir aux processus d'évaluation comportant une pondération des di-
mensions écologique, sociale et économique; 

• pensée et action systémiques; 
• pensée critique et capacité de réflexion; 
• gestion de la diversité des perspectives et des conflits d'intérêts; 
• capacité de participation et de citoyenneté; 
• capacité à faire preuve d'empathie et de solidarité; 
• orientation aux visions et créativité. 
 

Les compŽtences mentionnŽes ci-dessus doivent faire l'objet d'un dŽbat, notamment dans le 
contexte des valeurs personnelles et des possibilitŽs d'action individuelles. De ce fait, les com-
posantes Žmotionnelles, Žthiques et pratiques jouent un r™le important dans l'EDD8.  
 
Les aspects citŽs reprŽsentent pour la plate-forme EDD un cadre de rŽfŽrence important pour 
l'EDD. Il  faut cependant procŽder ̂  des clarifi cations sur la conception de l'EDD ainsi que sur 
les objectifs et contenus concrets nŽcessaires ˆ la mise en œuvre de l'EDD dans les diffŽrents 
degrŽs de formation en Suisse. Une compréhension très large comporte le risque que l'EDD 
serve de fourre-tout pour différents thèmes et méthodes, sans concept didactique à la base, et 
qu'elle n'aboutisse finalement sur aucun processus ou changement concret dans le système édu-
catif du fait de ce manque de repères. En ce qui concerne l'enseignement de base, la CDIP a dŽĵ  
confiŽ un mandat d'expertise dans le but de prŽciser les concepts liŽs ˆ l'EDD et d'en faire une 
adaptation. Le mandat prendra fin au printemps 2007. 

Rapport entre les domaines d'enseignement voisins et l'EDD 

L'environnement, la santé, le dialogue interculturel et les droits de l'homme par exemple9 sont 
autant de thèmes relevant d'une EDD, d'où le rôle décisif de domaines d'enseignement tels que 
la promotion de la santé, l'éducation à l'environnement et l'éducation dans une perspective glo-
bale, l'éducation à la paix, etc. L'un des buts essentiels à réaliser durant la Décennie de l'ONU 
sur l'EDD consistera à clarifier leur rapport à l'EDD; il faut en fait déterminer quel est leur ap-
port respectif à l'EDD, mais aussi quels sont leurs thèmes spécifiques qui ne sont pas nécessai-
rement repris dans une EDD. A la suite de ces clarifications, il conviendra d'établir des 
connexions plus fortes entre ces domaines d'enseignement dans la perspective d'une EDD, afin 
de parvenir à transmettre une EDD complète dans le système éducatif, et en particulier par le 
moyen de ces domaines d'enseignement.  

                                                        
8 Voir également les descriptions de caractéristiques de l'EDD figurant dans le Plan IIS, 2005, de l'ONU, Annexe II, 
page 6. 
9 Thèmes fondamentaux définis par l'UNESCO dans le cadre de la Décennie de l'ONU sur l'EDD (www.unesco.org). 
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5 Visions, priorités stratégiques et objectifs 

Dans la perspective de la Décennie de l'ONU sur l'EDD, la plate-forme EDD a élaboré trois 
visions et défini des priorités stratégiques comportant des objectifs et des mesures pour la pé-
riode 2005–2014. Après l’évaluation intermédiaire, les visions et les priorités décrites seront 
remaniées, renouvelées et complétées en cas de besoin.  

5.1 Visions 

A) Vision : intégration de l'EDD dans les structures actuelles du système éducatif 
L'EDD est intégrée à tous les niveaux dans les structures actuelles et les contenus enseignés 
dans le cadre de la formation, ce qui implique que la compréhension transversale de l'EDD a 
trouvé ancrage – dans la mesure du possible – dans les thèmes, les disciplines, les filières et les 
lignes directrices actuels.  
 
 
B) Vision : concentration des démarches et effets de synergie 
De par son potentiel d'intégration, l'EDD a entraîné une concentration des démarches, des effets 
de synergie et une orientation commune de domaines ayant un rapport étroit avec l'EDD, soit 
par le contenu, soit du point de vue méthodologique. Cela concerne particulièrement les domai-
nes d'enseignement que sont l'éducation à l'environnement, la promotion de la santé et l'éduca-
tion dans une perspective globale, mais aussi, parmi d'autres, l'éducation à la paix et aux droits 
de l’homme. 
 
 
C) Vision : source de valeur ajoutée pour l'éducation 
L'EDD représente une valeur ajoutée pour l'éducation en tant que telle10, pour les responsables 
de la formation ainsi que pour les apprenants, ce qui nécessite toutefois qu'elle ne soit pas com-
muniquée comme une exigence supplémentaire ou comme un ajout à la formation; elle doit 
plutôt contribuer à soutenir l'éducation dans ses tâches fondamentales11. 

5.2 Priorités stratégiques et objectifs 

Pour définir ses priorités, la plate-forme EDD s'est appuyée sur les documents de référence dé-
crits au chapitre 2.1 du présent rapport, notamment la Stratégie 2002 du Conseil fédéral, le pro-
gramme de travail de la CDIP ainsi que le Plan IIS de l'ONU et la stratégie de la CEE-ONU 
pour la Décennie de l'ONU sur l'EDD. La plate-forme EDD a fixé ses priorités en fonction des 
trois visions susmentionnées ainsi que des objectifs qu’elle s’est fixée au moment de sa consti-

                                                        
10 Par exemple : transmission de compétences essentielles, contribution au développement de la qualité de l'école,  
concentration de différentes thématiques éducatives, etc. 
11 Notamment pour la mise en œuvre des contenus des lois relatives à la formation et des plans d'études. 
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tution (chapitre 2.2.1). Les autres éléments déterminants ont été les possibilités de pilotage des 
activités par les membres de la plate-forme EDD (selon leurs domaines de compétences) et les 
travaux, en cours ou prévus, menés en Suisse (cf. Annexe II). Le but de l'encouragement et de 
l'amélioration de la formation de base dans le cadre de la Décennie, comme condition indispen-
sable au développement durable, ne figure pas dans les priorités de la plate-forme EDD12. Celle-
ci se concentre dans son travail sur les questions liées à l'ancrage de l'EDD dans la formation. 
 
La plate-forme EDD a décidé de fixer d'abord ses priorités pour la première phase de la Décen-
nie (2005–2010) uniquement. A la fin de cette période, les priorités fixées seront rediscutées sur 
la base d'une évaluation intermédiaire. Pour la seconde phase, de 2010 à la fin de la Décennie 
(2014), les priorités fixées seront poursuivies, remplacées par de nouvelles priorités ou élargies. 
Il s'agit notamment de tenir compte du fait que l'EDD constitue un processus (d'apprentissage) 
continu et permanent, qui se réfère sans cesse à de nouvelles expériences et connaissances. 
 
Sur la base des priorités stratégiques fixées, les membres de la plate-forme EDD ont défini des 
objectifs spécifiques, vérifiables et réalistes, qui tiennent compte de la situation prévalant dans 
le système éducatif suisse et de l'évolution actuelle de la politique en matière de formation. Ces 
objectifs sont destinés à promouvoir l'ancrage de l'EDD dans l'éducation formelle.  

5.2.1 Priorité stratégique : soutenir l'EDD par des projets concrets 

En vue de mettre en œuvre l'EDD dans l'éducation formelle, la plate-forme EDD souhaite lancer 
des projets spécifiques, qui facilitent l'intégration de l'EDD dans la formation. Les priorités dé-
finies par les documents de référence internationaux de même que par la Stratégie du Conseil 
fédéral dans le domaine de l'éducation formelle portent en particulier sur la scolarité obligatoire, 
les hautes écoles (notamment formation des enseignantes et des enseignants) ainsi que sur la 
formation professionnelle. La plate-forme EDD entend porter une attention particulière à la 
scolarité obligatoire, mais aussi prendre en considération d'autres domaines d'enseignement 
formels. 
 
Grâce à l'intégration de l'EDD dans la scolarité obligatoire, il est possible de familiariser la 
grande majorité de la jeune population suisse avec les thèmes phares de l'EDD. L'école publique 
garantit également des structures qui facilitent l'intégration d'une thématique éducative. De plus, 
les écoles se trouvent actuellement surchargées de demandes, de projets et de matières relevant 
de différents domaines de formation. Elles ont besoin de bénéficier de soutien et de disposer de 
nouvelles approches, comme celle proposée par l'EDD, pour pouvoir assurer la coordination de 
ces demandes. A noter également les différents projets déterminants concernant la scolarité 
obligatoire qui sont prévus pour ces prochaines années dans le contexte de la politique de la 
formation (HarmoS, monitorage du système de formation, plan d'études cadre en Suisse aléma-
nique), qui peuvent s'avérer d'importance pour l'intégration de l'EDD, à la condition de procéder 
à temps à la coordination nécessaire et d'engranger des expériences supplémentaires avec 
l'EDD.  

Objectifs 

a) Les établissements de formation disposent d'instruments facilitant leur démarche d'intégra-
tion structurelle et conceptuelle de l'EDD. 

                                                        
12 D'une part parce que l'ensemble de la population suisse a déjà accès à une formation de base gratuite et que celle-ci 
est développée en permanence au niveau cantonal et national par des projets de politique éducative, et d'autre part 
parce que la Suisse participe déjà, par l'intermédiaire d'autres structures, aux programmes internationaux de l'UNES-
CO "Education pour Tous" (EPT) et "Décennie des Nations Unies pour l'alphabétisation" (DNUA). 
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b) Les établissements de formation ainsi que les services et organes administratifs concernés 
sont informés des éléments fondamentaux concernant l'EDD et de la Décennie de l'ONU sur 
l'EDD. 

c) Des modèles de bonne pratique sont sélectionnés et transmis. 

5.2.2 Priorité stratégique : étendre les compétences en EDD 

Les travaux relatifs à l'EDD en sont encore à leurs débuts à différents niveaux, ce qui explique 
pourquoi, jusqu'à présent, seuls certains acteurs occupés dans des secteurs voisins travaillent sur 
les idées de l'EDD. Pour l'instant, les objectifs et les contenus de l'EDD ainsi que sa mise en 
œuvre font l'objet en Suisse de clarifications partielles uniquement (cf. chapitre 3) et il manque 
encore une large base d'expériences en ce qui concerne la mise en œuvre de l'EDD. De ce fait, la 
plate-forme EDD s'engage pour que des connaissances et des compétences supplémentaires 
soient engrangées dans différents domaines en rapport avec l'EDD.  

Objectifs 

a) Fournir une contribution à l'explicitation scientifique du concept de l'EDD (avec critères 
correspondants). 

b) Réaliser une analyse de situation portant sur l'EDD en Suisse. 
c) Prendre en compte différents acteurs au niveau national et à l'échelon des régions linguistiques lors 

d’ adjudication de projets de la plate-forme.  

5.2.3 Priorité stratégique : intégrer l'EDD dans le pilotage du système éducatif 

La plate-forme EDD souhaite assurer le pilotage officiel de ce qui concerne l'EDD dans l'éduca-
tion formelle, ce qui doit également s'effectuer au-delà des priorités fixées. En plus de définir 
des objectifs et des axes stratégiques, la plate-forme EDD et ses membres veillent aussi à ce que 
l'EDD soit intégrée comme un thème transversal dans les dossiers actuels relevant de la politi-
que suisse en matière de formation et dans les projets nationaux sur la formation.  

Objectifs 

a)  Les objectifs et les priorités stratégiques sont fixés et mis en œuvre par la plate-forme EDD 
au cours de la Décennie de l'ONU sur l'EDD. 

b)  Les dossiers actuels de politique éducative et les projets nationaux de formation qui sont en 
relation avec l'EDD sont repris au sein de la plate-forme EDD, sont discutés et, le cas 
échéant, font l'objet d'une décision commune. 

c)  Les conditions de gestion des fondations financées principalement par la Confédération et 
par les cantons (notamment FED et FEE) font l'objet de discussions dans la perspective de 
l'EDD. 

 

Facteurs à prendre en compte lors de la mise en œuvre des priorités stratégiques 

La plate-forme EDD estime qu'il est particulièrement important d'avoir recours aux technologies 
de l'information et de la communication pour transmettre l'EDD, étant donné que ces nouvelles 
formes d'apprentissage permettent un accès à bas seuil à l'information et des échanges au niveau 
international entre les apprenants. 

 
Elle considère également qu'il est nécessaire que des échanges aient lieu à l'échelon internatio-
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nal, dans le cadre de la réalisation des travaux prévus, avec des organes officiels et spécialisés, 
en particulier des pays voisins. 

6 Mesures et activités de la plate-forme EDD 

Un plan de mesures est établi pour la mise en œuvre des visions et des priorités stratégiques 
développées par la plate-forme EDD ainsi que pour atteindre les buts définis dans le cadre de la 
Décennie de l'ONU sur l'EDD. Il est élaboré par le groupe de travail de la plate-forme EDD et 
adopté durant l'hiver 2006 par la plate-forme EDD. Les projets actuellement en cours ou déjà 
réalisés par la plate-forme EDD figurent dans l'Annexe II. 

7 Coopération avec divers acteurs et organes de coordination  

La mise en réseau et la coopération des acteurs régionaux, nationaux et internationaux dans le 
contexte de l'EDD font partie des principaux objectifs de la Décennie de l'ONU sur l'EDD. La 
plate-forme EDD entend renforcer et étendre la coordination et la collaboration avec différents 
partenaires dans le but de contribuer à concentrer et à coordonner les activités dans l'éducation 
formelle, d'identifier les lacunes existantes et d'y remédier de même que de pouvoir intégrer 
différentes perspectives dans les travaux de la plate-forme. Vu qu'il existe déjà en Suisse des 
organes de coordination pour différents domaines de l'EDD (cf. chapitre 2.2), que le paysage de 
la formation est déjà bien couvert par ces organes et que la connexion des services et la trans-
mission des informations fonctionnent déjà bien à l'heure actuelle, la plate-forme EDD consi-
dère qu'il n'est pas nécessaire, pour le moment, de prendre des mesures par rapport à un organe 
supplémentaire spécifique à la Décennie dans le domaine de l'éducation formelle. Elle s'engage 
toutefois pour une répartition claire des domaines de travail entre les organes et les acteurs 
concernés. Le but de la plate-forme EDD est d'intensifier encore, durant la période de la Décen-
nie de l'ONU sur l'EDD, les échanges d'informations entre la plate-forme et ses partenaires, 
ainsi que d'inclure dans ses travaux les acteurs dont la contribution est nécessaire pour atteindre 
ce but. Les formes suivantes ont été prévues à cet effet : 
 

• participation de représentantes et de représentants de la plate-forme EDD à des orga-
nes de coordination nationaux (information sur les activités courantes à des organes 
et compte rendu à l'intention de la plate-forme EDD); 

• invitation des acteurs et des organes nationaux à prendre position sur les stratégies et 
les objectifs de la plate-forme EDD; 

• consultation notamment des fondations FED et FEE pour des expertises; 
• participation d’invités aux séances de la plate-forme pour la présentation de ses tra-

vaux et projets; 
• information régulière de la plate-forme EDD sur ses travaux actuels à l'intention des 

acteurs et des organes de coordination; 
• journée nationale avec ateliers; 
• groupes d'accompagnement ou comités consultatifs pour les projets d'une certaine 

envergure menés par la plate-forme. 
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8 Evaluation 

A l'occasion de la Décennie de l'ONU sur l'EDD, la plate-forme EDD procède à une évaluation 
de ses travaux, de la collaboration entre les offices et la CDIP dans le cadre de la plate-forme 
EDD ainsi que de la coopération avec des acteurs et des organes nationaux. Au terme de la pre-
mière moitié de la Décennie (milieu de l'année 2010), une évaluation intermédiaire est entre-
prise. A la fin de la Décennie (2014), les travaux réalisés et leurs effets ainsi que les processus 
de travail font l'objet d'une évaluation en vue d'un rapport final national à l'intention de 
l'UNESCO, et des recommandations en la matière sont faites concernant les travaux à poursui-
vre dans l'EDD en Suisse. Les évaluations sont confiées à un expert externe indépendant. Les 
projets commandés par la plate-forme EDD font en règle générale tous l'objet d'une évaluation.  

9 Communication et travail de relations publiques 

La Décennie de l'ONU sur l'EDD est perçue comme constituant une précieuse contribution en 
vue de la mise en œuvre de l'EDD et de la communication de ses enjeux. Le travail d'informa-
tion et de relations publiques de la plate-forme EDD se concentrera toutefois principalement sur 
l'EDD, tout en faisant référence à la Décennie. Une information commune des Offices et de la 
CDIP à la presse est prévue afin de présenter les engagements pris dans le cadre de la Décennie. 
La plate-forme souhaite également diffuser régulièrement des informations sur les travaux en 
cours au moyen de communiqués de presse et d'informations transmises à la presse spécialisée. 
Les activités dans le domaine de la communication et du travail de relations publiques s'ap-
puient sur un concept de communication, encore en cours d'élaboration, de la plate-forme EDD. 
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I Aperçu des membres de la plate-forme EDD 
II Aperçu des projets de la plate-forme, des offices et de la CDIP 
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          Annexe I 
 
 
Aperçu des membres de la plate-forme 
 
• Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) 

 
L’OFFT est le centre de compétence de la Confédération pour les questions liées à la for-
mation professionnelle, aux hautes écoles spécialisées et à la politique en matière d'innova-
tion. L'Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle (ispfp) est subordonné 
à l'OFFT. L'ispfp (actuel IFFP) est l'organe chargé d'assurer la formation et la formation 
continue des responsables de la formation professionnelle, et de développer la recherche 
dans le domaine de la formation professionnelle. Avec l'agence pour la promotion de l'in-
novation (CTI), l'OFFT encourage des projets de recherche appliquée et de développement 
entre des hautes écoles et des entreprises innovantes. Le développement de réseaux de 
compétence nationaux doit permettre aux hautes écoles spécialisées de concentrer leurs 
connaissances et leur savoir-faire de manière transrégionale et interdisciplinaire.  

 
• Office fédéral de la santé publique (OFSP) 

 
Les compétences de l'OFSP comprennent la protection de la population ainsi que la surveil-
lance et le respect des dispositions en vigueur dans le domaine de la santé publique, l'assu-
rance-maladie et l'assurance-accidents, la prévention et la promotion de la santé ainsi que 
les thématiques relevant de la politique de la santé. La Section santé et environnement s'oc-
cupe, entre autres, de questions liées au développement durable. D'autres unités de l'OFSP 
(programmes de prévention nationaux, politique de santé multisectorielle, fonds de préven-
tion du tabagisme et VIH) intègrent dans leurs activités des thèmes de la prévention et de la 
promotion de la santé pour l'école et la formation. Dans le cadre du réseau "éducation + 
santé", l'OFSP collabore avec des centres de compétences et des partenaires qui constituent 
des interlocuteurs directs pour les écoles. Dans le cadre du plan d'action Environnement et 
santé (PAES), la région pilote de Thal (SO) a également développé un moyen d'enseigne-
ment pour ses cycles inférieur et moyen, lequel établit des liens entre les domaines de 
l'alimentation, de l'agriculture, de la santé et de l'environnement. 
 

• Office fédéral du développement territorial (ARE) 
 
L'ARE constitue la plate-forme de coordination de la Confédération pour le développement 
durable; il est chargé d'expliciter et d'encourager la mise en œuvre de la politique de la 
Confédération pour le développement durable. Il dirige le CIDD et coopère systématique-
ment avec les cantons et les villes dans le cadre du "Forum du développement durable". 

 
• Office fédéral de l'environnement (OFEV)  
 

Depuis 1989, l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) est le service fédéral compétent 
pour la protection de l'environnement, de la nature et du paysage ainsi que pour les forêts. 
Il veille à protéger l'homme contre les nuisances excessives (bruit, organismes et substan-
ces nuisibles, rayonnement, etc.) de même que contre les dangers naturels. Il est également 
tenu de préserver à long terme les ressources naturelles (sols, forêts, air, climat, diversité 
biologique et paysagère) et de réparer les dommages graves qui leur sont causés.  
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• Direction du développement et de la coopération (DDC) 
 

La Direction du développement et de la coopération (DDC) est l'office chargé de la coopé-
ration au développement et de l'aide humanitaire de la Confédération. Le développement 
durable, comme enjeu majeur de notre époque, fait partie intégrante de ses projets et pro-
grammes sur le terrain. En Suisse, la DDC a le mandat d'informer et de sensibiliser la po-
pulation aux questions de la dimension Nord-Sud. Dans ce cadre, le développement dura-
ble est un thème prioritaire. 

 
• Secrétariat d'Etat à l'éducation et à la recherche (SER) 

 
Le SER est l'autorité compétente de la Confédération pour les questions nationales et inter-
nationales relevant de l'éducation en général, de la formation universitaire, de la recherche 
scientifique et appliquée ainsi que des affaires spatiales.  

 
• Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) 
 

La CDIP réunit les 26 membres des gouvernements cantonaux responsables du portefeuille 
éducation, formation, culture et sport dans leurs cantons respectifs. Elle existe en tant que 
conférence depuis 1897. La base légale sur laquelle repose aujourd'hui la CDIP est le 
concordat sur la coordination scolaire de 1970, concordat en vertu duquel les cantons sont 
tenus de coopérer dans le domaine de l'enseignement et de l'éducation. La CDIP est l'inter-
locuteur de la Confédération dans les domaines placés à la fois sous la responsabilité des 
cantons et de la Confédération (secondaire II, degré tertiaire). Elle assure également la re-
présentation des cantons à l'étranger pour toutes les questions d'ordre éducationnel et cultu-
rel. 
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                 Annexe II 
 
 
Aperçu des projets de la plate-forme, des offices et de la CDIP 
 
Projets et travaux de la plate-forme 
 

• Vue d'ensemble des projets EDD des membres de la plate-forme (avril 2004) 
• Collecte par internet de données sur les modules de formation de même que les projets 

de recherche et de développement dans le domaine de l'EDD, de l'éducation à l'environ-
nement et de la promotion de la santé, dans la formation des enseignantes et des ensei-
gnants (avril 2004) 

• Rapport sur des aspects internationaux de l'EDD (janvier 2005) 
• Prise de position de la plate-forme sur la Décennie des Nations Unies pour l’EDD (dé-

cembre 2004) 
• Document conceptuel de la plate-forme pour la Décennie de l'ONU sur l'EDD (décem-

bre 2005) 
• Programme type EDD degré secondaire I (2006–2009)  

 
Projets des offices fédéraux 
 

• Cours de certificat en développement durable : ce cours de formation continue universi-
taire est proposé dès 2006 par le Centre interfacultaire pour l’écologie générale, IKAÖ, 
et peut être suivi par étapes (modules isolés) ou dans sa totalité (deux ans en cours 
d'emploi). Le cours a été conçu par le centre IKAÖ et l'ARE. Il est soutenu sur le plan 
conceptuel et financier par l'ARE, l'OFEV, l'OFSP, la DDC et l'OFFT. 
 

• Réseau des hautes écoles spécialisées sur le développement durable : constitué à l'initia-
tive de l'ARE. Le réseau a décidé de poursuivre une collaboration et une coordination 
plus intenses, et souhaite le faire sous une forme institutionnalisée dans le cadre d'une 
« plate-forme du développement durable dans les hautes écoles spécialisées ». 

 
Projets de la CDIP 
 

• Plate-forme EDD (unité de coordination 4) 
• Rapport relatif au développement durable dans la formation de base 
• (Mandat d'expertise, unité de coordination 1) 
• Analyse de plans d'études sur les sciences expérimentales réalisée dans le cadre du pro-

jet HarmoS, avec prise en compte de certains thèmes relevant de l'EDD. N.B. : il ne 
s'agit pas d'un projet spécifiquement axé sur l'EDD ! (unité de coordination 1) 

 


